
DECRET N°02-496/P-RM DU 16 OCTOBRE 2002 PORTANT NOMINATION DES MEMBRES DU 
GOUVERNEMENT. 
 
LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 
 
Vu la Constitution ; 
 
Vu le Décret N°02-490/P-RM du 12 octobre 2002 portant nomination du Premier ministre ; 
 
Sur proposition du Premier ministre, 
 
DECRETE : 
 
Article 1er : Sont nommés membres du Gouvernement en qualité de : 
 
1. Ministre de la Santé : 

- Madame KEITA Rokiatou N’DIAYE 
 

2.   Ministre de l’Economie et des Finances : 
- Monsieur Bassari TOURE 
 

3. Ministre de l’Artisanat et du Tourisme : 
- Monsieur Bah N’DIAYE 
 

4. Ministre des Domaines de l’Etat, des Affaires Foncières et de l’Habitat : 
- Monsieur Boubacar Sidiki TOURE 
 

5.   Ministre de l’Industrie et du Commerce : 
- Monsieur Choguel Kokala MAIGA 
 

6. Ministre de l’Agriculture, de l’Elevage et de la Pêche : 
- Monsieur Seydou TRAORE 
 

7. Ministre de l’Education Nationale : 
- Monsieur Mamadou Lamine TRAORE 
 

8. Ministre de l’Equipement et des Transports : 
- Monsieur Ousmane Issoufi MAIGA 
 

9. Ministre des Affaires Etrangères et de la Coopération Internationale : 
- Monsieur Lassana TRAORE 
 

10. Ministre de la Défense et des Anciens Combattants : 
- Monsieur Mahamane Kalil MAIGA 
 

11. Ministre de l’Administration Territoriale et des Collectivités Locales : 
- Général Kafougouna KONE 
 

12. Ministre des Mines, de l’Energie et de l’Eau : 
- Monsieur Hamed Diane SEMEGA 

 
13. Ministre de l’Environnement : 

- Monsieur Nancouma KEITA 
 

14. Ministre de la Sécurité Intérieure et de la Protection Civile : 
-    Colonel Souleymane SIDIBE 
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15.   Ministre de la Communication et des Nouvelles Technologies de 
        l’Information : 

- Monsieur Gaoussou DRABO 
 

16.   Ministre du Développement Social, de la Solidarité et des Personnes Agées : 
- Madame N’DIAYE Fatoumata COULIBALY 
 

17.   Ministre du Travail et de la Fonction Publique : 
- Monsieur Modibo DIAKITE 
 

18.   Ministre de la Promotion de la Femme, de l’Enfant et de la Famille : 
- Madame BERTHE Aïssata BENGALY 
 

19. Ministre de la Culture : 
- Monsieur Cheick Oumar SISSOKO 
 

20. Ministre de la Justice, Garde des Sceaux : 
- Monsieur Abdoulaye Garba TAPO 
 

21. Ministre de la Jeunesse et des Sports : 
-    Monsieur Djibril TANGARA 

 
22. Ministre Délégué auprès du Premier Ministre, chargé de la Réforme de l’Etat et 
      des Relations avec les Institutions : 

- Monsieur Badi Ould GANFOUD 
 

23. Ministre Délégué auprès du Premier Ministre, chargé du Plan : 
- Monsieur Marimantia DIARRA 
 

24. Ministre Délégué auprès du Ministre de l’Agriculture, de l’Elevage et de la 
      Pêche, chargé de la Sécurité Alimentaire : 

- Monsieur Ibrahima Oumar TOURE 
 

25. Ministre Délégué auprès du Ministre de l’Economie et des Finances, chargé de  
      la Promotion des Investissements et du Secteur Privé : 

- Monsieur Ousmane THIAM 
 

26. Ministre Délégué auprès du Ministre des Affaires Etrangères et de la 
      Coopération Internationale, chargé des Maliens de l’Extérieur et de  
      l’Intégration Africaine : 

- Monsieur Oumar Hamadoun DICKO 
 

27. Ministre Délégué auprès du Ministre de l’Equipement et des Transports, chargé  
     des Transports : 

- Monsieur Ousmane Amion GUINDO 
 
28. Ministre Délégué auprès du Ministre du Travail et de la Fonction Publique,      
      chargé de l’Emploi et de la Formation Professionnelle : 

- Monsieur Dramane HAIDARA. 
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Article 2 : Le présent décret sera enregistré et publié au Journal officiel. 
 
Bamako, le 16 Octobre 2002. 
 
Le Président de la République, 
Amadou Toumani TOURE  
 
Le Premier ministre, 
Ahmed Mohamed AG HAMANI 
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